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Consultez le site mobile de Québec 511 pour 
planiÞer vos déplacements : conditions 
routières, travaux, fermetures de 
routes, état de la circulation, etc. 
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Afin d’être informé des 
nouvelles importantes et des 

alertes, inscrivez-vous sur notre 
site Web à l’adresse suivante :  

www.saint-narcisse.com 

En manchettes

https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/info-municipal/
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Vous avez des questions pour 
« M’sieur le maire » ? Chaque mois, il y 
a une chronique dans laquelle vous 
pouvez avoir réponse à votre question.

Envoyez votre question à 
municipalite@saint-narcisse.com ou par 
la poste au : 353, rue Notre-Dame, 
Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0.
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Le Service incendie visitera vos maisons pour
l’inspection de vos détecteurs.

Comité - Noël des enfants
Soirée ciné et cueillette de canettes

Concours - Halloween
Concours de dessins et décorations de maison

Spectacle
Patrick Norman - Si on y allait

Spectacle à l’église de Saint-Narcisse

Bénévoles recherchés
On a besoin de toi pour tous les comités aux loisirs



MOT DU MAIRE

Guy Veillette, maire
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À propos du projet de réfection du barrage et de la Centrale de Saint-Narcisse.

Les gens qui suivent les activités du conseil municipal ont récemment entendu que la municipalité 
s’apprêtait à contracter un emprunt d’un montant de 558 000 $ en lien avec le projet de réfection du 
barrage et de la centrale de Saint-Narcisse. À cela, on ajoute un montant déjà investi d’environ 250 000 $, 
ce qui fait un total d’environ 900 000 $, incluant les intérêts sur 5 ans. Cette somme à rembourser pendant 
5 ans, représente sur le compte de taxes un montant d’environ 140 $ pour un immeuble évalué à environ 
150 000 $ c’est beaucoup d’argent. Tout le monde en convient. 

Ces montants peuvent sembler faramineux, mais la réfection d’un tel équipement nécessite des experts 
de divers domaines (génie civil, mécanique, électrique, hydraulique, géologique, environnement, etc.). 
Dans le présent dossier, un élément qui nécessite une attention particulière est la conduite forcée. Longue 
d’environ 1,6 km, celle-ci a été creusée à même le roc et possède un diamètre de 3 mètres (10 pieds). 
Considérant le fait qu’il ne circule plus d’eau depuis 2018 dans ce canal d’amenée, on doit s’assurer que 
le roc est encore solide, qu’il n’y a pas d’effondrements. Le canal devra être vidangé et inspecté dans sa 
totalité. On doit aussi préparer un dossier pour un éventuel Bureau des audiences publiques sur 
l’environnement, compléter les demandes d’autorisation auprès du ministère de l’Environnement, etc.

Là où le bât blesse, c’est que les montants empruntés par la municipalité pour assurer sa participation 
Þnancière dans ce projet devront POSSIBLEMENT être remboursés sur une période de 5 ans. Nous 
sommes en discussion avec les autorités du ministère des Affaires municipales, avec la ministre des 
Affaires municipales et avec notre députée provinciale, madame Sonia Lebel aÞn d’obtenir la possibilité de 
faire un remboursement sur une période de 20 ans. Il serait alors plus facile pour les contribuables de 
défrayer le montant de l’emprunt annuellement et en plus, si le projet va de l’avant et bien les proÞts 
venant de l’investissement seront sufÞsants pour couvrir le restant de l’emprunt. Le montant que les 
contribuables auraient sur leur compte de taxes pour les cinq premières années seraient d’environ 47 $ 
pour une évaluation d’immeuble de 150 000 $.

Mais pourquoi un tel projet ? 

1) Parce que la production électrique constitue une source de revenus importante. C’est vrai dans 
d’autres municipalités.   Nous avons pu explorer d’autres régions du Québec qui sont allés de 
l’avant avec des projets similaires et nous avons pu nous entretenir avec les responsables pour 
valider la rentabilité Þnancière de tels projets. 

2) Parce que nos discussions avec Hydro-Québec pointent vers un contrat ferme de 40 ans (avec 
indexation annuelle du montant payé).

3) Parce que nous croyons très sincèrement que nous récupèrerons plusieurs fois les montants 
investis, une fois la centrale remise en route. 

4) Parce que nous nous sommes associés avec des gens sérieux, connaissant et soucieux de livrer un 
travail de qualité, dans le respect des délais et des budgets.

Est-ce que les citoyens proÞteront de ces revenus ? Très certainement. La motivation du conseil 
municipal consiste à nous donner des revenus alternatifs provenant d’autres sources que du compte de 
taxes. Nous comptons faire état des prévisions d’investissement et présenter les grandes lignes de ce 
projet dans une éventuelle rencontre publique d’information. C’est à suivre !

Guy Veillette, maire



MAIRIE
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CHRONIQUES MUNICIPALES
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UN PEU D’HISTOIRE

Saviez-vous que la Semaine de la prévention des incendies a toujours lieu au début 
du mois d’octobre, pendant la semaine complète qui inclut le 9 octobre, tant aux 
États-Unis qu’au Canada? 

On veut ainsi commémorer le grand incendie de Chicago, survenu le 9 octobre 1871, 
où on dénombra 250 morts, 100 000 personnes sans-abri et 17 400 bâtiments 
détruits. Au Québec, c’est en 1990 que la première Semaine de la prévention des 
incendies a eu lieu.

Du 6 au 12 octobre 2024



CHRONIQUES MUNICIPALES
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Saviez-vous que le Règlement provincial d’application de la Loi 
visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place 
d’un encadrement concernant les chiens, oblige le propriétaire 
ou le gardien d’un chien à l’enregistrer auprès de la municipalité 
locale de sa résidence principale dans un délai de 30 jours de 
l’acquisition du chien ou du jour où le chien atteint l’âge de 3 mois.

Pour enregistrer votre chien, vous devez compléter et retourner le formulaire que 
vous pouvez vous procurer en vous présentant au bureau de la municipalité ou en 
communiquant avec nous par courriel à : municipalite@saint-narcisse.com ou par 
téléphone au 418-328-8645 #2221. 

Vous pouvez également procéder à l’inscription de votre chien sur le site Web à 
l’onglet « Info/Citoyen/formulaire-enregistrement-chien ». Des frais de 20 $ 
annuellement sont exigés.

https://www.saint-narcisse.com/info-citoyen/formulaire-enregistrement-chien/
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                ABRIS ET CLÔTURES À NEIGE

À partir du 1er octobre, il sera possible d’installer les abris d’auto et les clôtures 
à neige pour l’hiver. Il faut toutefois respecter certaines conditions :

L’abri d’auto doit être localisé dans une cour latérale et dans son prolongement 
de la cour avant. Il peut sinon être localisé dans une allée de circulation menant 
à un garage.

L’implantation de l’abri doit respecter les distances minimales suivantes :

- 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaîne de rue ou 2 mètres 
de la ligne avant s’il n’y a pas de trottoir ni de chaîne de rue.

- 1.5 mètre des lignes latérales et ligne arrière du terrain.

Au sujet des clôtures à neige, elles peuvent être implantées dans les cours laté-
rales et cour arrière des terrains. Si vous désirez en mettre dans votre cour 
avant, la clôture ne doit servir qu’à protéger les arbres et arbustes. 
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POSTES CANADA - 300, RUE DE 
L’ÉGLISE

Types de piles et de batteries rechargeables acceptées :

Piles et batteries sèches pesant 5kg ou moins

 Nickel Cadmium (Ni-Cd)

 Lithium Ion (Li-Ion)

 Petites piles scellées au plomb acide (PPSPA)

POINT DE DÉPÔT POUR LE 
RECYCLAGE DES PILES ET 

BATTERIES :

CHRONIQUES MUNICIPALES
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CHANGEMENT D’ADRESSE DE CORRESPONDANCE

Si vous déménagez, n’oubliez pas de faire le changement d’adresse auprès de la 

municipalité. Vous n’avez qu’à télécharger le formulaire de corrections ou de 

changement d’adresse sur le site internet dans la section info citoyen / changement 

d’adresse et nous le retourner : 

Par la poste : 353, rue Notre-Dame, Saint-Narcisse (Québec) G0X 2Y0 

Par courriel à : municipalite@saint-narcisse.com

Pour information : 418-328-8645 poste 2221

N’oubliez pas les instances gouvernementales :
https://www.adresse.gouv.qc.ca/inscrire/
FormulaireChangementAdresse.aspx?Etape=0

https://www.canada.ca/fr/gouvernement/changement-adresse.html
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COMITÉ - NOËL DES ENFANTS
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CONCOURS ET ASSOCIATIONS

WWW.SAINT-NARCISSE.COM 13



CONSEILS DE SÉCURITÉ
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ASSOCIATIONS
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FADOQ SAINT-NARCISSE 
La saison de la pétanque 2024 est maintenant terminée. 
Tous les lundis et mercredis, une moyenne de 20 
personnes pratiquent ce sport et se réunissent pour 
fraterniser.

Merci et espérant de tous vous revoir l’an prochain !

Dîner le 17 octobre 2024, sous le thème de 
l’Halloween. (Au Centre communautaire)

Heure : Midi

Tarif : 15 $ / personne

Solange Boutet, présidente : 418-328-3961



LA FABRIQUE DE SAINT-NARCISSE

WWW.SAINT-NARCISSE.COM 16

Fonds pour l’Église de Saint-Narcisse



LA FABRIQUE DE SAINT-NARCISSE
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SPECTACLE
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BIBLIOTHÈQUE
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ENERCYCLE
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ASSOCIATIONS
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ASSOCIATIONS

École Le Tremplin - Réouverture de la salle de conditionnement physique à la communauté

La salle est accessible du LUNDI au JEUDI de 16 h à 20 h. Notez que vous devez remplir un 
formulaire par personne.
Le COÛT D'INSCRIPTION est de 50$ par session (3 mois) et 80$ pour 2 sessions (6 mois).  La 
session d'automne se tiendra du 23 septembre au 19 décembre 2024 et la session d'hiver, du 6 
janvier au 6 avril 2025 (la salle sera fermée le 14 octobre ainsi que du 3 au 7 mars 2025).

Pour les parents des élèves qui s'inscriront à une activité parascolaire (culturelle ou sportive), le coût 
d'inscription sera de 30$ par session ou 50$ pour 2 sessions.

Vous pouvez procéder au paiement par carte bancaire ou en argent comptant directement à l'école 
à l'administration sur les heures d'ouverture ou à l'agent de sécurité en dehors des heures 
d'ouverture de l'école.

AÞn de récupérer votre puce pour l'accès à la salle, veuillez-vous rapporter au gardien de sécurité 
de l'école lors de votre 1ère visite. Vous pourrez emprunter l'entrée principale, le bureau du gardien 
s'y trouve.

Veuillez cliquer sur le lien suivant pour vous inscrire : https://letremplin.csscdr.gouv.qc.ca/accueil/
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ASSOCIATIONS



Cette page de calendrier peut être différente de celle 
publiée dans le calendrier municipal, car elle vient mettre à 
jour des informations qui ont changé depuis sa publication 
en janvier dernier.  Soyez attentif!

2424

Mardi :  10 h à 12 h  

Mercredi :10 h à 12 h /14 h à 16 h/18 h à 20 h

Inscription obligatoire à la MRC pour les
encombrants (48 h avant la collecte)

Date de tombée pour recevoir vos informations
pour l’INFO MUNICIPAL

FADOQ
Dîner 12 h / centre communautaire

Collecte des matières
compostables

Collecte de la
récupération

Collecte des ordures
ménagères

Cours de danse 18 h, 19 h et 20 h
Salle municipale

Yoga
18  h 30 / centre communautaire

Viactive  9 h 30 / Salle municipale

Taekwondo
18  h 30 / centre communautaire

Journée internationale du Trouble
développemental du langage 

6 7 8 9 11 1210

Semaine de la prévention des incendies


